
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE DUPUY 
COMTÉ D’ABITIBI-OUEST 
 

03-05-2021 PROCÈS-VERBAL, de la séance ordinaire des membres du conseil municipal 
de Dupuy, tenue ce troisième (03) jour de mai de l’an deux mille vingt et un 
(2021), à dix-neuf heures (19h00) sous la présidence du maire Monsieur Rémi 
Jean à laquelle sont présents les conseillers suivants : 

  
Ronald Lévesque   Josée Leclerc,  Denise Morin,  
Michel Beaudette  Rémi Kelley  Christian Mongrain 
Thériault. 
 
Étaient présentes également, Marie-Josée Céleste, directrice générale et 
Nathalie Soucy, secrétaire adjointe administrative ainsi que Jason St-Amant. 
 

056-2021 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  
 Proposé par le conseiller Michel Beaudette 

Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Thériault 
 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE    l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.  
 

 Proposition adoptée  
       

057-2021 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
12 AVRIL 2021  
 
Proposé par le conseiller Michel Beaudette 
Appuyé par le conseiller Ronald Lévesque 

 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE   les minutes du procès-verbal de la réunion ordinaire du 12 avril 2021 
soient adoptées et signées telles que présenter.  

  
 Proposition adoptée  
 
   

AFFAIRES EN DÉCOULANT 
 

        RAPPEL DES ENCOMBRANTS  
 La directrice générale informe les membres présents que la cueillette des 

encombrants se tiendra les 14 et 15 mai ainsi que les 21 et 22 mai 2021. 
 
 BILAN 2020 «AWWA» STRATÉGIE D’ÉCONOMIE D’EAU 

POTABLE_FORMATION 
 La directrice générale informe les membres présents qu’il y aura une 

formation dispensée le 11 mai 2021 de 8 h 30 à midi à laquelle assisteront 
Nathalie et Jason en vue de produire le bilan annuel. 

 
 CAMP DE JOUR (INSCRIPTION À DATE) 
 La directrice générale informe les membres présents qu’en date 

d’aujourd’hui nous avons 36 enfants inscrits. En moyenne 24 enfants par 
jour. Nous avons aussi reçu 4 Curriculum Vitae.  

 
Une rencontre est à prévoir avec les parents vers la mi-mai pour l’inscription 
et une rencontre est à prévoir avec le comité RH pour l’embauche des 
travailleurs. 

 
 MATRICULE 1510 30 6410 : CORDE À LINGE 
 La directrice générale informe les membres présents qu’elle a été informée 

par l’inspecteur municipal du fait qu’un citoyen avait procédé à l’installation 
d’un poteau et d’une corde à linge dans la ruelle située entre la 5e Avenue 
Est et l’avenue du Chemin-de-fer.  

 



Une lettre recommandée a été envoyée au citoyen le 20 avril dernier et le 29 
avril 2021 nous avons constaté que le poteau et la corde à linge avaient été 
retirés.   

 
MATRICULE 1510 30 3612 : Trampoline 

 La directrice générale informe les membres présents qu’elle a été informée 
par l’inspecteur municipal du fait qu’un citoyen avait procédé à l’installation 
d’un trampoline dans la ruelle située entre la 5e Avenue Est et l’avenue du 
Chemin-de-fer.  

 
Une lettre recommandée a été envoyée au citoyen le 20 avril dernier et le 28 
avril 2021 nous avons constaté que le trampoline avait été retiré.  
 
ADMINISTRATION ET FINANCE 

  
058-2021 ADHÉSION À LOISIRS ET SPORTS ABITIBI-TÉMISCAMINGUE :  

 
Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault 
Appuyé par le conseiller Rémi Kelley 

 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE   la municipalité de Dupuy renouvelle l’adhésion à l’organisme Loisirs et 
sports Abitibi-Témiscamingue au coût de 90.00$ plus taxes pour l’année 
2020-2021. 

  
 Proposition adoptée  

 
059-2021 SOUMISSIONS POUR ABAT POUSSIÈRE 

 
ATTENDU QUE   la municipalité de Dupuy a reçu deux soumissions de prix 
pour l’abat-poussière pour la saison 2021 : 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par le conseiller Michel Beaudette 
Appuyé par la conseillère Denise Morin 

 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE   la municipalité de Dupuy accepte la soumission la plus basse à savoir : 
Sel Ice Cat inc. pour un coût de 0.358$ du litre livraison et épandage inclus 
pour la saison 2021 
 
Proposition adoptée  

 
060-2021 SOUMISSION TRAME ARCHITECTURE-PAYSAGE  

 
ATTENDU QUE   la municipalité de Dupuy doit procéder à la commande de 
«Plans et Devis»  et d’estimations budgétaires pour le remplacement des 
bandes de patinoires dans le cadre du PAFIRS; 
 
ATTENDU QUE   la seule soumission reçue est celle de TRAME Architecture-
Paysage au montant de 8 625.50$ plus taxes; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par le conseiller Rémi Kelley 
Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Thériault 

 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE   le mandat soit donné à TRAME Architecture-Paysage au coût de 
8 625.50$ plus taxes. 
 

 Proposition adoptée. 
  



061-2021 RÉSOLUTION 31-88 INTITULÉE PROMOTION POUR DUPUY-CRÉDIT DE 
TAXES 2021 
 
ATTENDU QU’IL a été porté à l’attention de la directrice générale que lors de 
l’émission des comptes de taxes pour l’année 2021, trois citoyens ayant droit 
à un crédit de taxes en raison de construction neuve n’ont pas reçue le crédit 
auquel ils avaient droit; 
 
ATTENDU QUE   le matricule 1510 43 3050 (construction 2019) aurait eu un 
crédit à recevoir de 355.79$ pour l’année 2021, mais que celui-ci s’est 
acquittés de la totalité de ses taxes pour l’année 2021; 
 
ATTENDU QUE   le matricule 1509 44 2686 (construction 2019) aurait eu un 
crédit à recevoir de 949.50$ pour l’année 2021;  
 
ATTENDU QUE   le matricule 1107 37 3704 (construction 2020) devrait 
recevoir un crédit de 4 547.50$ pour l’année 2021 et l’année 2022;  
 
ATTENDU QUE   la municipalité de Dupuy n’a pas appliqué la subvention de 
2.5% du montant de 5 000$ de pus de l’évaluation pour les rénovations.  
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par le conseiller Michel Beaudette 
Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Thériault 

 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE   le matricule 1510 43 3050 bénéficie d’un remboursement de 355.79$ 
 
QUE   le matricule 1509 44 2686 bénéficie d’un crédit de 949.50$ applicable 
sur le solde de taxes  
 
QUE   le matricule 1107 37 3704 bénéficie d’un crédit de taxes de 4 547.50$ 
réparties sur l’année 2021 et 2022. 
 
QUE   subvention de 2.5% du montant de 5 000$ de plus à l’évaluation pour 
les rénovations effectuée en 2020 soit calculé et appliqué pour l’année 2021. 
 

 Proposition adoptée. 
 

062-2021 FABRIQUE ST-JACQUES-LE-MINEUR DE DUPUY_DEMANDE DE LIGNE 
TÉLÉPHONIQUE 
 
ATTENDU QUE   la Fabrique St-Jacques-le-mineur de Dupuy a fait une 
demande afin de bénéficier du service de ligne téléphonique IP par 
l’entremise de la municipalité de Dupuy 
 
ATTENDU QUE pour répondre à cette demande, il faudrait procéder au 
déménagement du panneau téléphonique de l’aréna au bureau municipal en 
plus d’installer un nouveau système téléphonique en plus de l’ajout de ligne 
IP et l’achat d’un téléphone le tout pour un prix approximatif de 14 000.00$ 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault 
Appuyé par le conseiller Rémi Kelley 

 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE   la demande de la Fabrique St-Jacques-le-mineur de Dupuy soit refusée 
en raison des coûts trop importants. 
 

 Proposition adoptée. 
  



SUJET TRAITÉ BARIL RÉCUPÉRATEUR D’EAU DE PLUIE  
 
La directrice générale informe les personnes présentes qu’elle a reçu deux 
soumissions de prix pour l’achat de récupérateurs d’eau de pluie en lien avec 
la directive : Utiliser les bonnes pratiques d’arrosage recommandées par la 
Fédération interdisciplinaire de l’horticulture ornementale du Québec 
(FIHOQ). Un montant de 2 500.00$ a été réservé au budget pour l’acquisition 
des récupérateurs d’eau de pluie. Les soumissions dépassent largement le 
budget réservé. 
 
Les membres présents suggèrent de faire une offre publique afin de valider 
l’intérêt des citoyens à acquérir un baril récupérateur d’eau de pluie (prix 
coûtant plus taxes et plus livraison – moins – 40$ de subventions de la 
municipalité. Si la demande est conséquente, nous procéderons à l’achat des 
barils. 
 

063-2021 SOUMISSION MROY électrique_Caserne de pompier 
 
ATTENDU QUE   la caserne de pompiers a eu des pannes de courant cet hiver 
et que suite à l’inspection de l’entrée électrique, il semble que le problème 
vienne du fait qu’elle ne répond plus à la demande; 
 
ATTENDU QUE   le service incendie a demandé une soumission à MRoy 
électrique afin de régler le problème 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault 
Appuyé par le conseiller Michel Beaudette 

 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE   la soumission de MRoy électrique au montant de 1 494.68$ (taxes 
incluses) soit adoptée. 
 

 Proposition adoptée. 
 
SUJET TRAITÉ ÉTATS FINANCIERS TRIMESTRIELS (JANVIER, FÉVRIER, MARS)  
 Sujet reporté 
          
064-2021 COMPTES À PAYER – AVRIL 2021   

 
CONSIDÉRANT QUE   le conseil prend en compte la liste des autorisations de 
paiements du mois d’avril 2021 faite conformément aux engagements de 
crédit et aux dépenses autorisées; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par le conseiller Rémi Kelley 
Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Thériault 

 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE   la liste des autorisations de paiement du mois d’avril 2021 au montant 
de 70 956.31$ soit approuvée et d’en autoriser les paiements. 
 

 Proposition adoptée. 
   

APPUIS CONTRAT ET MANDATS 
 

065-2021 MATRICULE 1410 82 1192_DEMANDE DE DÉROGATION 
  

CONSIDÉRANT QUE   le comité consultatif d’urbanisme recommande 

d’accepter la dérogation mineure concernant la marge arrière du bâtiment 

secondaire et du garage. 

EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par le conseiller Ronald Lévesque 

 Appuyé par la conseillère Denise Morin 
Et résolu à l’unanimité : 

   



QUE   les membres du conseil municipal de Dupuy, après analyse de la 
recommandation du comité consultatif d’urbanisme concernant la demande 
de dérogation mineure pour la propriété située au 33, 7e Avenue Ouest à 
Dupuy acceptent et autorisent la dérogation mineure.  
 
QUE   ladite dérogation soit valide jusqu’à la démolition, l’incendie ou 
l’effondrement des bâtiments pour lesquels elle est accordée ou jusqu’à 
l’abandon dudit usage. 
 
Proposition adoptée. 

  
066-2021 MRCAO_MISE À NIVEAU DES RÈGLEMENTS DE NUISANCES MUNICIPAUX 

  
CONSIDÉRANT QUE   les municipalités d’Abitibi-Ouest ont été contactées 

afin de faire une mise à niveau – mise en commun des règlements de 

nuisances en collaboration avec la MRCAO 

EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par la conseillère Denise Morin 

 Appuyé par la conseillère Josée Leclerc 
Et résolu à l’unanimité : 

   
QUE   la municipalité de Dupuy participe à la mise en commun des 
règlements de nuisances. 
 
QUE   la directrice générale, Marie-Josée Céleste soit autorisée à siéger sur 
le comité. 
 
Proposition adoptée. 

 
067-2021  MRCAO_DEMANDE À PORTÉE COLLECTIVE-FORMATION D’UNE 

COMMISSION 
 

Il est proposé par le conseiller Rémi Kelley 
Appuyé par le conseiller Michel Beaudette 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE   les conseillers Christian Mongrain Thériault et Ronald Lévesque soient 
autorisés à siéger sur le comité. 
 
Proposition adoptée. 

 
SUJET TRAITÉ JOURNAL LE GRIBOUILLEUR_NOUVEAU COMITÉ 
 

La directrice générale informe les membres présents qu’un groupe de 
bénévoles souhaite prendre en charge la rédaction, la mise en page et 
l’assemblage du journal « Le Gribouilleur ». Les membres présents 
souhaitent que la directrice générale rédige une politique d’assurer une 
certaine éthique.  

  
AFFAIRES DU MAIRE  
 
✓ Nuisances – MRCAO 
✓ Préparation d’une proposition par le CCU pour les terrains acquis de la                       

Fabrique 
 

AFFAIRES DES CONSEILLERS 
 

Denise Morin :  ✓ Jardins Communautaires 
Ronald Lévesque : ✓ Lots épars et intra municipaux  

 
QUESTION DU PUBLIC 

 
 

COURRIER 
 
➢ Lettre de monsieur Sébastien Mongrain Thériault 



 
068-2021 LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

Il est proposé par le conseiller Michel Beaudette 
Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Thériault 
Et résolu à l’unanimité  
 
QUE   la séance soit levée à 20 h 54. 
 
Proposition adoptée. 
 
 
 
 

Rémi Jean   Marie-Josée Céleste  

_________________________            _________________________ 
Rémi Jean      Marie-Josée Céleste 
MAIRE     DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


